
 

COVID-19 DES CONSIGNES SIMPLES 

POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS 

Le nombre de personnes autorisées  

à la fois dans ce cabinet est de 3 clients 

Obligatoire Recommandations 
• Maintenez une distance de plus de 2 mètres entre 

chaque personne ou chaque couple, famille ou personne 

accompagnée 

• Privilégiez les périodes de faible affluence notamment 

pour les personnes vulnérables 

• Privilégiez la prise de rendez-vous par téléphone 

• Venez avec votre stylo et votre masque personnel 

• Privilégiez le paiement sans contact 

• Activez #TousAntiCovid en entrant dans le magasin 

 

 

Informations spécifiques à notre cabinet 

Horaires d’ouverture et de fermeture 

Du lundi au vendredi : 

9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 

Le samedi : 

9h30 à 12h30 et l’après-midi sur rendez-vous 

Besoin d’informations ? 

Contactez-nous par téléphone au 02 47 52 30 34 

ou par mail contact@averimmo.fr 

 

 

 

Modalités des visites 

• Respectez l’heure de rendez-vous fixé. 

• Portez un masque et désinfectez-vous les mains 

• Respectez les gestes barrières 

• Évitez de vous retrouver à plusieurs dans une 

même pièce 

• Ne venez pas avec des accompagnateurs 

• Si vous avez des symptômes, annulez 

préalablement votre rendez-vous ! 

 

 

 

Portez un masque  

(obligatoire pour les personnes 

âgées de plus de 11 ans) 

Lavez-vous les mains à l’aide de la 

solution hydroalcoolique mise à votre 

disposition à l’entrée du cabinet 

mailto:contact@averimmo.fr


COVID-19

ICI, LE MASQUE
EST OBLIGATOIRE

Ensemble,  
faisons bloc contre le coronavirus
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Un protocole de sécurité sanitaire est mis en place
pour garantir votre santé et celle de nos collaborateurs
et lutter au mieux contre la propagation du COVID-19.

Nous pouvons ainsi vous recevoir et organiser
des visites dans de bonnes conditions.

Source : Gouvernem
ent et Santé publique France



Désinfection de ses mains et port
de gants jetables

avant d’entrer dans les lieux

Se rendre seul
au rendez-vous de visite

ou avec un seul accompagnateur

Port d’un masque
chirurgical

Aucun contact
avec la personne
présente

Respect de la
distance sanitaire
minimale

Pour la réalisation de votre expertise immobilière ou de votre
avis de valeur vénale, nous certifions que notre expert
a respecté le protocole de sécurité sanitaire mis en place

par notre cabinet pour lutter au mieux contre la propagation du 
COVID-19.

Source : Gouvernem
ent et Santé publique France

Votre sécurité est notre priorité.

C’est pour cela que nous appliquons au mieux les
recommandations gouvernementales, tels que les

gestes barrières essentiels.

Nous vous remercions pour votre confiance !



AVIS AUX MEMBRES DU PERSONNEL
ET AUX VISITEURS AUTORISÉS

Merci de vous laver les mains
ou d’utiliser la solution hydroalcoolique
lors de votre entrée au sein du cabinet.

Si vous présentez des symptômes,
merci d’immédiatement le signaler.

Les personnes fragiles sont invitées
à demander un masque de pà demander un masque de protection.

Source : Gouvernem
ent et Santé publique France



Chères clientes, chers clients,
Afin de garantir au maximum le respect

des gestes barrières, l’accès à notre cabinet se
fait sous contrôle.

Pour entrer,

VEUILLEZ SONNER
s’il s’il vous plaît


